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DGA Environnement
DRIM
Direction et Pôle territoires

Arrêté portant délégation de signature
2023-081-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Habilitations aux agents de la Direction à circuler sur les routes express dans le cadre des 
missions de la Direction 1 2

Arrêtés portant commissionnement des agents de la Direction pour la constatation des 
infractions à la police de la conservation

1 2

Actes relatifs à la gestion de crise 1

Actes relatifs à la constitution de partie civile à destination des juridictions civiles et pénales  
en l'absence de représentation obligatoire par un avocat 

Décisions (notamment conclusion, révision, non-renouvellement, résiliation, ...) relatives au 
louage de choses mobilières ou immobilières (baux à prendre ou à donner), relevant le cas 
échéant du domaine privé ou du domaine public, pour une durée totale (durée initiale) 
inférieure ou égale à 12 ans et pour un prix ou une redevance d'un montant de 0 à 100 000 € 
HT inclus par an (soit 8 300 € HT par mois), hors charge à la date de conclusion du louage.

Mandats/pouvoirs pour la présentation d'observations orales devant les juridictions civiles, 
pénales ou administratives en l'absence de représentation obligatoire par un avocat, pour les 
agents de la Direction

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du dispositif de 
bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Autorisations de voirie (notamment permissions de voirie, accords techniques...) intéressant 
plusieurs territoires

Formulaires d’intervention sur le réseau routier de la CeA s’inscrivant dans le cadre du 
dispositif d’intervention de bénévoles le long des routes de la CeA 

3 2 1

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Actes relevant  de la conservation du domaine public (notamment dans le cadre d’accidents 
ayant occasionné des dommages au domaine public routier départemental)

Formulaires d’intervention sur le réseau routier de la CeA s’inscrivant dans le cadre du 
dispositif d’intervention de bénévoles le long des routes de la CeA 

3 2 1

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Actes relevant  de la conservation du domaine public (notamment dans le cadre d’accidents 
ayant occasionné des dommages au domaine public routier départemental)

5

1

Direction 

1 2

2

14 3 2

3

1

1 2

3

1 2

SR de Colmar, SR de Mulhouse, SR de Saint-Louis

SR de Haguenau, SR de Saverne, SR de Sélestat 

Services Routiers (SR), Service Autoroutier, Service Méthode et Stratégie

4

2

4 3

5 4

Annexe n° 1 Tableau des actes 1/13
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DGA Environnement
DRIM
Direction et Pôle territoires

Arrêté portant délégation de signature
2023-081-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Formulaires d’intervention sur le réseau routier de la CeA s’inscrivant dans le cadre du 
dispositif d’intervention de bénévoles le long des routes de la CeA 

3 2 1

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction 

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Actes relevant  de la conservation du domaine public (notamment dans le cadre d’accidents 
ayant occasionné des dommages au domaine public routier départemental)

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction 

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

Service Méthode et Stratégie 3 2

4 3

45 1

2

1

23

Service Autoroutier

1

Annexe n° 1 Tableau des actes 2/13
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DGA Environnement
DRIM
Pôle Gestion du Domaine et Finances

Arrêté portant délégation de signature
2023-081-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Arrêtés individuel d'alignement 2 3 1

3

Pour l'ensemble des services 2 3 1

Pôle Gestion du Domaine et Finances

1 2

Service Finances 3 4 2 1

Service Gestion Domaine et Régulation 
PL

4 5
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DGA Environnement
DRIM
Pôle Mobilité

Arrêté portant délégation de signature
2023-081-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

4 1 23Pôle Mobilité

Annexe n° 3 Tableau des actes 4/13
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DGA Environnement
DRIM
Pôle Exploitation

Arrêté portant délégation de signature
2023-081-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Service Gestion du Trafic
Actes relatifs à la réglementation temporaire de la circulation dans le cadre des pouvoirs 
de police du Président de la Collectivité européenne d'Alsace, à l'exception des bacs 

4 3 2 1

Rapports d’inspection des ouvrages d’assainissement 4 3 2 1

Actes relatifs aux opérations pour le compte de tiers 4 3 2 1

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Actes relatifs aux opérations pour le compte de tiers

Actes de vente de bien mobilier notamment véhicules

Actes de désignation de l'auteur présumé d'une infraction au code de la route à 
l'exclusion des véhicules faisant l'objet d'un LLD

Service Gestion du Trafic et Parc, 
Travaux d'Erstein

3 2 1

4 3 2

2 1

Parc, Travaux d'Erstein

Pôle Exploitation

Parc, Véhicules et Bacs Rhénans

6 5 4

3

32

1

1

Annexe n° 4 Tableau des actes 5/13
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DGA Environnement
DRIM
Pôle Maintenance

Arrêté portant délégation de signature
2023-081-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

1

1 2

3 2 1

Pôle Maintenance 

Pour l'ensemble des 
Services

Service Ouvrages d'Art

Service Entretien des 
Routes

5 4 3

4 3 2
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DGA Environnement
DRIM
Pôle Travaux Neufs

Arrêté portant délégation de signature
2023-081-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Conventions sans engagement financier

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du revenu de Solidarité active

Secteur Brunstatt
Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la 
Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

Mandat pour déposer plainte dans le cadre de la police de la conservation du domaine 
départemental

Pôle Travaux Neufs

4 3 2 1

3 2 1
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DGA Environnement
DRIM
Actes Territoire Nord

Arrêté portant délégation de signature
2023-081-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Actes relatifs à la gestion des astreintes et des permanences 1

Autorisations de voirie intéressant un territoire sauf exception ci-dessous, et actes 
connexes afférents à l’attribution du FCTVA

5 4 3 2 1

Actes relatifs à la réglementation temporaire concernant le fonctionnement des bacs et la 
circulation aux abords, notamment l’organisation du franchissement du Rhin en cas de 
circonstances non prévisibles, d’un caractère spécial ou impérieux (ex : panne, incident, 
crues, basses eaux, brouillard, glaces…) qui ne permettent pas d’assurer les traversées 
du fleuve dans de bonnes conditions de sécurité, pour les cas non prévus au 
réglement

2 1

Actes relatifs à la réglementation temporaire concernant le fonctionnement des bacs et la 
circulation aux abords, notamment l’organisation du franchissement du Rhin en cas de 
circonstances non prévisibles, d’un caractère spécial ou impérieux (ex : panne, incident, 
crues, basses eaux, brouillard, glaces…) qui ne permettent pas d’assurer les traversées 
du fleuve dans de bonnes conditions de sécurité, pour les cas prévus au réglement

5 4 3 2 1

Autorisations de voirie pour :
- accès à une station service
- stationnement et dépôt
- travaux en surplomb non aisément démontables 
- travaux avec aménagements substantiels (tourne-à-gauche, giratoire, aménagement de 
traverse...)
- des dérogations en lien avec la double réfection ( plus de 100 m², aménagements à 
court terme...)

4 3 2 1

1Autorisations de voirie intéressant le domaine public géré par le service autoroutier 4 3

Ensemble des Pôles, services routiers et autoroutiers

SR de Haguenau, SR de Saverne, SR de Sélestat
 - 

Centres d'Entretien et d'Intervention (CEI) 

Service Autoroutier 
-

Centres d'Entretien et d'Intervention (CEI) Soufflenheim, Ebersheim

2

SR de Haguenau, SR de Saverne, SR de Sélestat
 - 

Centres d'Entretien et d'Intervention (CEI) 

Annexe n° 7 Tableau des actes 8/13
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DGA Environnement
DRIM
Actes Territoire Sud

Arrêté portant délégation de signature
2023-081-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Actes relatifs à la gestion des astreintes et des permanences 1

Autorisations de voirie intéressant un territoire (service routier) pour les dossiers en 
agglomération et hors agglomération, et actes connexes afférents à l’attribution du FCTVA 

5 4 2 3 1

Autorisations de voirie intéressant le domaine public géré par le service autoroutier 4 3 2 1

Ensemble des Pôles, services routiers et autoroutiers

SR de Colmar, SR de Mulhouse, SR de Saint-Louis

 Service Autoroutier 
- 

Centres d'Entretien et d'Intervention (CEI) Rixheim, Ste Croix en Plaine, 
Soultz

Annexe n° 8 Tableau des actes 9/13
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DGA Environnement
DRIM
Actes Commande Publique

Arrêté portant délégation de signature
2023-081-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

- Actes de passation des marchés sans limitation de montant ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants > 300 000 € ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE6 - 
Décision de réception, EXE 9 -Décision du maître de l'ouvrage de levée des réserves) ;
- Décisions de mise en demeure et de résiliation des marchés ;
- Avenants ;
- Décisons de prolongation du marché ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés.

1 2

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 1 2

Pour les marchés concernant 
l'ensemble des services du Pôle

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

3 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 5 4 3 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

5 4 3 2 1

Opérations A4/Lorentzen, Déviation 
de Rothau, Déviation de Mertzwiller, 

Liaison Inetrmodale Duppigheim 
Entzheim

SR de Haguenau, SR de Saverne, SR 
de Sélestat

Service Méthode et Stratégie

Direction

SR de Haguenau, SR de Saverne, SR 
de Sélestat
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 5 4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € HT et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

5 4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 5 4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

5 4 3 1 2

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 4 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

4 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 6 5 4 1 3 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

6 5 4 1 2 3

Pôle Exploitation

Service Autoroutier

SR de Colmar, SR de Mulhouse, SR de 
Saint-Louis

Territoires

Parc, Véhicules et Bacs Rhénans

Pour les marchés concernant 
l'ensemble des services du Pôle

Service Gestion du Trafic et Service 
Parc, Travaux d'Erstein
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 3 2 1

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

5 4 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 5 4 3 1 2

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

4 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 90 000 € HT 4 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant compris entre 90 000 € et 300 000 € HT 3 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 2 1

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

2 3 1

Pour les marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) concernant le Secteur de Brunstatt :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 1 2

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

3 4 2 1

Pour les marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) concernant le Secteur de Brunstatt :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

3 4 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 3 4 2 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 1 2

Pôle Travaux Neufs

Pôle Maintenance

Service Ouvrages d'Art et Service 
Entretien des Routes

Service Entretien des Routes

Service Ouvrages d'Art

Pour les marchés concernant 
l'ensemble des services du Pôle

Secteur Brunstatt
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Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant inférieur à 300 000 € HT 2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant supérieur à 300 000 € HT 1 2

Service Mobilité - Planification  et 
Service Sécurité routière

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

3 4 2 1

Pour les marchés concernant 
l'ensemble des services du Pôle

Marchés de moins de 300 000 € (base marché + avenants) :
- Actes de passation ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ou bons de commande de moins de 300 000 € ;                                                                                                                                                                                         
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                            
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;     
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(démarrage, intempéries, prix nouveaux, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, 
application de pénalités, constatation) ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE5 - proposition du MOE, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
-  Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs.

1 2

Marchés de moins de 90 000 €  (base marché + avenants) :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
- Actes de passation ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés pour marchés ou bons de commande < 90 000 € ;                                                                                                                                                                                                  
- Avenants en fonction du seuil ;                                                                                                                                                                                                   
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés en fonction du seuil ;    
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations 
(intempéries, transmission d’état d'acompte, transmission de fiches de validation/fiches d'observations, constatation) ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux (EXE 4 
Opérations préalables à la réception, EXE8 - proposition de levée des réserves) ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux).

1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés 1 2

Pour les marchés concernant 
l'ensemble des services du Pôle

Pôle Mobilité

Pôle Gestion du Domaine 
et Finances

Gestion du Domaine et Régulation PL

Annexe n° 9 Tableau des actes 13/13
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Gestion de crise, astreintes et permanences DRIM      
  

 

Annexe n° 10   

 

 
 
 

GESTION DE CRISE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Directeurs de crise 
Actes pouvant être signés dans le 

cadre de la gestion de crise 

 

Tout acte nécessaire à la gestion de crise 

 
Hugues AMIOTTE 

Alain CORNIER  
Amanda BRESCHBUHL  

Adeline DIEBOLD 
Lionel FISCHER 

Alain HOUSSEMENNE 
Jérôme PFAFF 

Franck STRAUMANN 
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Gestion de crise, astreintes et permanences DRIM      
  

 

Annexe n° 10   

 

 

 

 

ASTREINTES ET PERMANENCES 
 

 
Cadres effectuant les astreintes et 

les permanences 
 

 
Actes pouvant être signés dans le cadre 

des astreintes et des permanences 

 
Territoire Nord 

 
Florent BRANDNER  

Frédéric ENGEL 
Bénédicte GLASSER 

Cédric HEYER 
Jean-François KRUMMENACKER 

Mathieu OBACH 
Antoine OSER 

Jean-Michel ROCCA 
Yannick SCHMITT 

Mathieu SCHULLER 
Didier URBAN 

Tout acte nécessaire à la gestion des 
astreintes et des permanences  

 
Territoire Sud 

 
Katia CAVANNA 

Virginie BOURNEZ 
Jean-Michel CLAUDEL 

Marie-Claude FONTAINE 
Jean-Marc GRIENENBERGER 

Gilbert GUTH 
Denis MESCHBERGER 

Agnès KLAKOSZ 
Thibault PANHALEUX 

Francis POIROT 
Sylvie WALTER 

 
 
 
 
 

Tout acte nécessaire à la gestion des 
astreintes et des permanences  
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Gestion de crise, astreintes et permanences DRIM      
  

 

Annexe n° 10   

 

 

 

 
Cadres effectuant les astreintes et  

les permanences  
 

Actes pouvant être signés dans le cadre 
des astreintes et des permanences 

 
Autoroute Territoire Nord 

 
 

Yves HOLZMANN 
Jean-Claude MOITRIER 

Emmanuel PIERRE 
Manuel TRAUTMANN 

 

 
Tout acte nécessaire à la gestion des 

astreintes et des permanences  

 
Autoroute Territoire Sud 

 
 

Christophe DOUCET 
Estelle SIMON 

Stéphane IGNJATOVIC 
Michel BERNARD 

 

 
Tout acte nécessaire à la gestion des 

astreintes et des permanences 

 

 
Chefs de salle PC-Routes effectuant 
les astreintes et les permanences  

 

Actes pouvant être signés dans le cadre 
des astreintes et des permanences 

 
Frédéric GASSIOT 
Philippe HAASER 

Jean-Charles GERARDIN 
Mathieu VOGT 

Olivier MICHAUD 
Pierre MONDINE 

 

Tout acte nécessaire à la gestion des 
astreintes et des permanences  
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